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En 2024, la SPL Séquano Grand a réalisé la première phase des travaux des abords du Prisme pour les Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris. Prisme a ouvert ses portes en février 2025 et a vocation à devenir un pôle sportif inclusif au 
rayonnement territorial, national et international.

Bilan 2024 
 �Réalisation des travaux des abords du Prisme pour les Jeux Olympiques et Paralympiques (lieu d’entraînement)

 Perspective 2025 
 �Reprise des réflexions urbaines et programmatiques en vue d’une seconde phase de réaménagement du stade de La Motte

 ��Maître d’ouvrage 
Département de la Seine-Saint-Denis

 �Nature de la convention 
Mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée

 �Durée de la convention 
29 mois
 ��Budget prévisionnel 
6,25 M€ HT
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